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LETTRE DATEE DU 29 NOVEMBRE 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENT)UST PERMANENT DU NICARAGUA AUPRES DE 

L'ORGMXSATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de joindre à la présente lettre le texte d'un projet de 
résolution que ma délégation souhaite présenter pour examen au Conseil de sécurite 
lors de la riunion qu'il tiendra coma suite à la demande fornrulée par le 
Représentant permanent d'E1 Salvador auprès de l'0rganisstion des latiocs Unies 
dans use lettre datée du 27 noverabre 1989 (W20991). La présente communication 
fait suite à ms note du 28 novmsbre (6/20999), dans laque110 je dosaandafs que le 
Consmil ernine les graves comséqaaences que la sérieuse botérioratioa de la 
situation ea Sl Salvador a sur le procursus de paix en Arpirique centrale. 

Je vous sotais obligi de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
cosmusication coms docmnt du Conseil & sécurité. 

(&&a& Alejasdto SOUUPIO CA.DEx.A 

89-30949 7831Q (FI / . . . 



s/21000 
Français 
Page 2 

ECmpgJ.&~t, ses résolutions 530 (1983) du 19 mai 1983, 562 (1985) du 
1C mai 1985, 637 (1989) du 27 juillet 1989 et 644 (1989) du 7 novembre 1989, ainsi 
que les rés lotions de l’Assemblée qénérale 38110 du If novembre 1983, 3914 du 

26 octobre ~984, 41137 du 18 novembre 1986, 4211 du 7 octobre 1987 et 43124 du 
15 novembre 1988, 

Notant &wmcpg8nrçwg&g la détérioration de la situation en El Salvador, 
caractérisée par l’intensification et l'élargissement du conflit armé, 

?$EQsw& Par les souffrances énormes que provoque cette situation, en 
particulier par les pertes ea vies hwnaines dans la population civile, causées 
entre autres par les bombardements aveugles, 

&&&& par l’assassinat du recteur de l’Université centtamérieaine et de cinq 
autres jésuites, conmis par ua groupe d’bosnses ea uniforme, 

mt cong~q des accords signés à Guatemala, le 7 août 1987, par les 
Phidentr des République8 du Costa Rica, d'E1 Salvador, du Guatemala, du Honduras 
et du Nicaragua, ainnf que des déclarations co=unes et accorda ultérieurs signés 
la 16 janvier 1968 au Costa Rica, le 14 Pivrior 1989 en Sl Salmdor et 10 
7 août 1989 au Bonduras, 

!&R~&GR que les eaqagements contractés dans 10s accords et dhlarations 
su8mntioaaés ddfirrimant un culro propice3 à la misa ea train d’an proc~rsus 
dhocr8tfqus gloratisto et prticipstif qui Supps0 l'inst8trmtion & 18 )tutiee 
sociale, 10 fesgect 68 droits do l'hospe, la souvatafPet& et 10 paefrr exercleo du 
droit qu'a 1s gsuplo salvadorien ti dltesminer librmat et sens frrgirœnce 
extiriour6 d'aucune sorte son systkw Ocosmiqw, politiqw et social. 

m & 18 n&cersSté & rsaouvslsr les accords sigsh 10 15 reptabro et 
le 18 octobrs 1989 au B&=ique et au Cost8 Rica, rospectiveamt, par le Gatveraemat 
salvaborien ot le Front0 tarabus& Marti p8ra 18 E1bora&h Racional, isus termes 
desquels les signataire8 me sont sotamont esqaqh à poursuivre le dîalegw, dans 
us effort de comprihsnsios zhqochtrice qui permetta d.e mettre fin 8u eosrflit arU 
par des moyeno politiques et dans les plus brefs difais possibles, i activer la 
démocratisatiosr du pays et à rlunifier la 8ocîki salvadorieane, et sont igalefaent 
convenuui de la nécessité de mettre on place des nicaniamsr de vérffication 
internationala adapt&s aux caractéristiques et aux r/alft/o de la situation en 
El Salvador pour confirmr le respect des accords afasf conclus, 

1. m l’assassinat des six prêtres, ainsi que les autres 
actsr de violence aveugle, en particulier les bombardements qui ont causé de 
grandes souffrances daas la population civile; 
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2. oema'de. ..i.n.st.a_nunttnk l'instauration immédiate d'un cessez-le-.feu et la 
reprise de négociations effectives AU~ les questions de fond, unique moyen de 
résoudre la crise que traverse El Salvador et étape indispensable à la 
consolidation du processus de pacification de l'Amérique centrale dans son ensemble; 

3. l?S+&r~ son appui le plus résolu au processus de paix en Amérique 
centrale et lance un appel à tous les Etats pour qu'ils contribuent à l'application 
des accords conclus par les cinq présidents des paya d’Amérique centrale, en 
particulier de ceux qui ont été signés récemme-t à Tela (Honduras); 

4. Exhorte tous les Etat& qui ont des liens ou des intérêts dans la régiîn à 
s’abstenir d’intervenir dans la conflit salvadorien et les encourage à collaborer 
aux efforts déployés pour instaurer une paix stable et durable, dans le cadre de 
l’Accord de Guatemala et conformément aux engagements contractés à Tala (Honduras) 
par les présidents des pays d’hérique centrale: 

5. 
. m do l'arrivée prochaine dans la réqion du Groupe 

d'observateuro des l?etioae Uni08 on Amérique contrsler 

6. a 10 Secrétaire général, agissant daos le cadra dos dcanirmor de paix 
déjà établis ot confordmeat EUX accorde da paix régioxmux, de aa méaagor atacua 
effort pour obteair f'famtauration d'un corsor-te-feu on EI &biVa&r ot l B allsurer 

la 8~~i~&OB. 

-m-e- 


